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Demanderesse :  
 
Transition énergétique Québec  
représentée par Me Stefan Chripounoff.  
 
Mises en cause :  
 
Énergir, s.e.c.  
représentée par Me Hugo Sigouin-Plasse;  
 
Gazifère Inc.  
représentée par Me Adina Georgescu;  
 
Hydro-Québec  
représentée par Me Simon Turmel.  
 
Intervenants :  
 
Association coopérative d’économie familiale de l’Outaouais (ACEFO)  
représentée par Me Steve Cadrin;  
 
Association des consommateurs industriels de gaz, Association québécoise des 
consommateurs industriels d’électricité et Conseil de l’industrie forestière du 
Québec (ACIG-AQCIE-CIFQ)  
représenté par Me Guy Sarault;  
 
Association Hôtellerie Québec et Association des restaurateurs du Québec 
(AHQ-ARQ)  
représenté par Me Steve Cadrin;  
 
Association québécoise du propane et Association canadienne du propane 
(AQP-ACP)  
représenté par Me Michael Dezainde;  
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Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (section Québec) (FCEI) 
représentée par Me André Turmel;  
 
Groupe de recherche appliquée en macroécologie devenu Groupe de 
recommandations et d’actions pour un meilleur environnement (GRAME)  
représenté par Me Geneviève Paquet et Me Prunelle Thibault-Bédard;  
 
Option consommateurs (OC) 
représentée par Me Éric McDevitt David;  
 
Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)  
représenté par Me Franklin S. Gertler;  
 
Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec 
(RNCREQ)  
représenté par Me Prunelle Thibault-Bédard;  
 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
représenté par Me Dominique Neuman;  
 
Union des producteurs agricoles (UPA)  
représentée par Me Marie-Andrée Hotte. 
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1. INTRODUCTION 
 
[1] Le 30 octobre 2019, la Régie de l’énergie (la Régie) rend sa décision D-2019-136 
(la Décision)1 portant sur les demandes de paiement de frais des intervenants relatives au 
traitement des aspects 1 et 2 ainsi que des mesures additionnelles du présent dossier. 
 
[2] Le 1er novembre 2019, OC dépose à la Régie une demande de rectification de la 
Décision. L’intervenante indique, à cet effet, avoir réalisé que les fichiers Excel de sa 
demande de paiement de frais n’ont pas calculé automatiquement les taxes de vente 
devant être réclamées, soit la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du 
Québec (TVQ). Elle demande ainsi à la Régie de corriger cette omission2. 
 
[3] Par la présente, la Régie rectifie la Décision pour y corriger une erreur de calcul, 
conformément à l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie3. 
 
 
 
2. RECTIFICATION 
 
[4] Pour les motifs invoqués par OC, la Régie rectifie les tableaux 1 et 3 de la 
Décision, en y modifiant les montants des frais réclamés et octroyés d’OC, pour y ajouter 
les taxes de vente, en y modifiant également les montants indiqués à la ligne « Total », 
afin qu’ils se lisent comme suit : 
 
 
 
 
 

                                              
1  Décision D-2019-136. 
2  Pièce C-OC-0038. 
3  RLRQ, c. R-6.01. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-A-0162-Dec-Dec-2019_10_30.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-OC-0038-RembFrais-Dec-2019_11_01.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/R-6.01


6  D-2019-136R, R-4043-2018, 2019 11 06 

 

TABLEAU 1 
FRAIS RÉCLAMÉS ET FRAIS OCTROYÉS – ASPECT 1 

(TAXES INCLUSES) 

Intervenants Frais réclamés ($) Frais octroyés ($) 

 ACEFO   17 881,39  17 881,39 

 AHQ-ARQ   18 448,59  18 448,59 

 ACIG-AQCIE-CIFQ   53 859,16  53 859,16 

 AQP-ACP   41 769,55  41 769,55 

 FCEI   11 031,30  11 031,30 

 GRAME   56 867,97  56 867,97 

 OC  31 767,71  31 767,71 

 RNCREQ   22 155,32  22 155,32 

 ROEÉ   49 514,18  49 514,18 

 RTIEÉ   53 978,37  53 978,37 

 UPA   7 210,00  7 210,00 

 TOTAL   364 483,54  364 483,54 

 

TABLEAU 3 
FRAIS RÉCLAMÉS ET FRAIS OCTROYÉS – ASPECT 2 

(taxes incluses) 

Intervenants Frais réclamés ($) Frais octroyés ($) 

 ACEFO   41 851,91  41 851,91 

 AHQ-ARQ   30 233,08  30 233,08 

 ACIG-AQCIE-CIFQ   51 270,31  51 270,31 

 AQP-ACP   45 577,14  22 000,00 

 FCEI   46 842,05  34 000,00  

 GRAME   63 377,34  63 377,34 

 OC  44 164,43  44 164,43 

 RNCREQ   47 224,81  47 224,81 

 ROEÉ   88 482,83  78 500,00 

 RTIEÉ   71 888,74  50 000,00 

 UPA   5 489,90  5 489,90 

 TOTAL   536 402,54  468 111,78 
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[5] Pour ces motifs, 
 
La Régie de l’énergie : 
 
RECTIFIE les tableaux 1 et 3 de sa décision D-2019-136 en y modifiant les montants 
des frais réclamés et octroyés d’OC ainsi que les montants indiqués à la ligne « Total » 
conformément au paragraphe 4 de la présente décision. 
 
 
 
 
Louise Rozon 
Régisseur 
 
 
 
 
Marc Turgeon 
Régisseur 
 
 
 
 
Nicolas Roy 
Régisseur 
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